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 Déclaration d’accident dans le cadre 

 d’une activité organisée par SLS-67 

Deux cas à distinguer, et à traiter différemment…  

Cas 1 :  

L’accident se produit lors d’une activité pédestre ou lors d’un voyage organisé par l’association. 

Cet accident est couvert par le contrat d’assurance souscrit par la Fédération du Club Vosgien 

avec la MAIF (contrat 3 077 261 H). 

Si l’accident est grave et nécessite une assistance  (blessure importante, rapatriement…) 

        

        TOUT DE  

        SUITE : 

 

 

En principe vous devrez fournir : 

• Votre localisation (adresse, coordonnées GPS, N° tél ...) 

• Le numéro de contrat souscrit entre la Fédération et la MAIF : 3 077 261 H 

• Le nom de notre association : Sports et Loisirs Séniors 67 ou  (SLS-67) 

• Votre n° de membre du Club Vosgien: ………………………… (notez-le ici) 

 
En cas d’absence de réseau, se référer au document  

« Appel des secours en randonnée en l’absence de réseau sur le lieu de l’accident » 
https://www.clubmgen67.fr/sls-67/telech-sls/14-assurance 

 
 

ENSUITE 

Vous devrez déclarer vous-même le sinistre dans les 5 jours ouvrés en contactant à la fois : 

 

 

ET 
 

 

 

        

La secrétaire de la Fédération vous fera parvenir les documents à remplir pour votre déclaration 

et ouvrira un dossier auprès de la MAIF. 

 

Si l’accident ne nécessite pas d’assistance : 

 allez directement au paragraphe ENSUITE ci-dessus.                                             

L’association SLS-67  

 le secrétaire : Hubert 
OBERBACH 

huoberbach@gmail.com 

Tél : + 33 6 76 49 92 11 
 

Le responsable de l’activité ou un témoin de l’accident : 

1. Appelle tout d’abord les secours locaux  (15, 18, 112) 

2. Puis appelle MAIF Assistance (IMA GIE)  

              depuis la France au  0800 875 875 
                 depuis l’étranger au +33 5 49 77 47 78 

 

Le Secrétariat de la Fédération du Club Vosgien   

                    Mme Dominique Heinrich 

        7 rue du Travail      67000 STRASBOURG    

Tél : 03 88 32 57 96   Courriel : info@club-vosgien.com 

 

http://www.clubmgen67.fr/sls-67/accueil-sls
https://www.clubmgen67.fr/sls-67/telech-sls/14-assurance
mailto:huoberbach@gmail.com
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Cas 2 :  

 

L’accident se produit lors d’une activité en salle : QI GONG, PING-PONG, DANSE DU 

MONDE ou  ENTRETIEN DE LA FORME PHYSIQUE… ou au cours d’une réunion / sortie à la 

journée organisée par l’association. 

 

La démarche est différente du Cas 1 

Cet accident est couvert par le contrat RAQVAM conclu par l’association SLS-67 avec MAIF- 

Collectivités, exclusivement pour les activités qui ne relèvent pas du Club Vosgien.     

Contrat N° 4 327 763 D 

Vous devez déclarer vous-même le sinistre dans les 5 jours ouvrés. 

 

 

ET 

                                                

 

 

En principe vous devrez fournir :  

• Le numéro de contrat souscrit entre SLS-67 et la MAIF : N° 4 327 763 D 

• Le nom de notre association : Sports et Loisirs Séniors 67  ou (SLS-67) 

• Votre n° de membre du Club Vosgien: ………………………… (notez-le ici) 

• Les circonstances de l’accident 

• …… (liste non limitative) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le présent document ainsi que « Appel des secours en randonnée en l’absence de réseau sur le lieu 

de l’accident » sont disponibles sur le site de SLS-67  

                    https://www.clubmgen67.fr/sls-67/telech-sls/14-assurance 

 

HO 

Informez également 
l’association SLS-67 de votre 
accident par courriel au vice-
président : 

j-l.scheidt@wanadoo.fr 

Tél : +33 6 71 72 07 87 

Contacter directement la MAIF au  09 78 97 98 99   

   ou par mail à declaration@maif.fr 

                           

                ou sur le site https://www.maif.fr 

 

                    

 

Sans 
accent 
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